


CONSIDÉRANT le passage en zone rouge « zone de circulation active » du virus du département 

des Alpes- Maritimes le 27 août 2020; 

CONSIDÉRANT que nonobstant les mesures nationales imposant le port du masque dans 

certains établissements recevant du public depuis le 20 juillet 2020 et l'arrêté préfectoral du 20 

août 2020, pris en collaboration avec les maires, imposant le port du masque dans certains 

espaces publics des Alpes-Maritimes, le taux. d'incidence est en augmentation constante 

s'élevant à la date du 28 septembre 2020 à 133 pour 100 000 habitants; 

CONSIDÉRANT que la rentrée scolaire et universitaire favorise le brassage des populations et la 

circulation du virus; que, de plus, la population étudiante jeune, susceptible d'être 

asymptomatique, risque de transmettre le virus à son entourage; 

CONSIDÉRANT la présence de plusieurs zones présentant une forte concentration de personnes 

dans la commune de Tourrette-Levens; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu d'imposer, par souci de lisibilité et de cohérence, le port du masque 

sur la totalité de l'espace public, des lieux publics et/ou accessibles au public de la commune de 

Tourrette-Levens où il existe plusieurs zones à fort risque de contamination ; 

CONSIDÉRANT en outre les informations transmises par le maire de Tourrette-Levens faisant état 

de zones importantes de concentration de public sur certains secteurs de sa commune dans son 

courrier du 21 septembre 2020; 

CONSIDÉRANT le caractère pathogène et contagieux du virus Covid-19; 

CONSIDÉRANT que les enjeux de santé publique justifient de prendre des mesures 

proportionnées aux risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et limiter 

les conséquences et les menaces possibles sur la santé de la population; 

CONSIDÉRANT qu'il appartient au préfet de prévenir les risques de propagation des infections 

par des mesures adaptées, nécessaires et proportionnées; 

SUR proposition de monsieur le directeur de cabinet du préfet des Alpes-Maritimes: 

ARRÊTE 

Article 1 : à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture, toute 

personne de onze ans ou plus doit porter un masque de protection lorsqu'elle accède sur 

l'espace public, les lieux publics et/ou accessibles au public dans les secteurs de la commune de 

Tourrette-Levens identifiés en annexe, jusqu'au 1er novembre 2020. 

Article 2: le port du masque est obligatoire dans les secteurs de la commune de Tourrette

Levens identifiés en annexe de 08h00 à 01h00. 

Article 3 : le port du masque est, en outre, obligatoire sur les marchés, foires, brocantes et vides 

greniers organisés à Tourrette-Levens en milieu couvert ou en plein air. 
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Annexe à l'arrêté n°2020 - 733 portant obligation du port du masque sur certains secteurs de la 

commune de Tourrette-Levens 

Le port du masque est obligatoire uniquement dans les périmètres ou les zones indiqués, définis 

par affichage municipal sur site, de la commune de Tourrette-Levens: 

� Parc Mauran 

� Jardin d'enfants montée du château 

� Jardin d'enfants les Moulins 

� Jardins d'enfants et aires sportive du plan d'ariou 

� Stade municipal de brocarel 

� Chemin du barbe (aux abords de l'école du Plan d'ariou) 

� Chemin de l'école du Moulin (aux abords de l'école) 

� Groupe scolaire« Octave Tordo » 

� Promenade du rattachement de Tourrette - Levens à la France 

� Place Lo.uis Girard 

� Place Paul Simon 

� Rue des Associations 

� Place César Mauran 

� Esplanade Colonel Tordo 

� Chemin Saint Sébastien (crèche et conservatoire de musique) 

� Mini-stade de Saint Sébastien 

� Avenue Joseph Bailet 

� Avenue du Général de Gaulle 

� Boulevard Léon Sauvan 

� Avenue Canton de Levens 

� Route d'Aspremont (du carrefour au bureau de poste) 

· � Rue des Anciens marins combattants
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